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PUBLICITÉ 16

La Primature lance un appel d’offre pour la fourni-
ture d’une Photocopieuse canon IR 2645 ayant
des fonctionnalités suivantes :

- recto verso, ADF,2back’s papier,
- port USB 
- carte réseaux RJ45 
- son Stand (Table appropriée).

I. Offre technique

1. Preuve d’achat du DAO
2. Attestation de non faillite délivrée par le tribunal
du commerce

3. Attestation de non redevabilité délivrée par l’OBR
4. Attestation d’UNSS
5. Garantie de soumission de 2% de la valeur de
l’offre

6. Acte d’engagement
7. Spécification technique
8. Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF)

II. Offre financière
1. Acte de soumission
2. Bordereau de prix
3. Délais d’exécution.

III. conditions administratives :

• Financement : budget général de l’Etat 2022-
2023, rubrique «achat matériel et fourniture de bu-
reau » ;

• Conditions de participation : ne pas être frappé
par les cas d’inéligibilités prévus par le Code des
Marchés Publics notamment en son article 55 ;

• Modalités de paiement : celles appliquées par le
Ministère ayant les finances dans ses attributions
;

• Les prix fixés sont non révisables ;

• Offre à adresser à la Primature sous pli fermé

avec mention « offre d’une Photocopieuse ca-
non IR 2645 ayant des fonctionnalités sui-
vantes :

- recto verso, ADF,2back’s papier,
- port USB 
-carte réseaux RJ45 
-son Stand ( Table appropriée) » ;

L’absence de ces documents ci-dessus conduit
au rejet d’office de l’offre.

• Une caution de bonne exécution du marché de
5% de la valeur de l’offre sera exigée à l’attribu-
tion du marché.

• La garantie ci-haut doit être soit une caution ban-
caire ou un chèque certifié.

• Le respect des prix référentiels 2023 (la mercu-
riale des prix du Burundi année 2023) doit être
respecté.

• Les soumissions doivent parvenir au plus tard lun-
dile 29 mai 2023 à 10 heures au bureau n°238 ;

• L’heure de l’ouverture des  offres : 10h00 du
même jour (lundi le 29 mai 2023 à 10heures dans
la salle de réunion   bureau 215) ;

• Tout soumissionnaire qui le souhaite peut se pré-
senter ou se faire représenter au moment de l’ou-
verture des offres à  l’heure fixée ci-dessus.

• Délai de livraison : à proposer dans l’offre avec un
maximum de 30 jours, les délais les plus courts
constituant un avantage.

• En cas de non-respect des délais de livraison
fixés ci-dessus les soumissionnaires gagnant est
passible de pénalités dont le montant est égal à :

MXN
---------------
1000
Où M : Montant total du marché

N : Nombre de jours de retard
Cette pénalité ne devra pas toutefois dépasser le
plafond de 10% du montant global du marché.
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